
L’AUBRAIE VOUS ADRESSE SES MEILLEURS VŒUX 2025 
              ET VOUS REMERCIE DE VOTRE SOUTIEN 

  
Propriétaires forestiers,  
vous  pouvez bénéficier du programme Forêt d'Avenir 
  
vous êtes propriétaire forestier dans une des 34 communes du Pays Monts et Barrages, 
alors  vous pouvez bénéficier gratuitement de conseils pour la gestion de vos parcelles boisées.   

  
En contactant:     Inès Mazalaigue, Technicienne forestière du Pays Monts et Barrages 
Programme Forêt d ’Avenir         Tél : 06 59 34 15 19       mel : ines.mazalaigue@cnpf.fr  
Adresse : Programme Forêt d’Avenir, Maison de Pays, 1 Rte du Mont, 87460 Bujaleuf  
  
Elle peut se rendre sur place, écouter vos besoins, visiter vos parcelles et répondre aux 
questions que vous vous posez peut-être : 

• comment faire évoluer mon peuplement forestier ? 

• qu’est-ce que la gestion à couvert continu ?  

• quelles coupes d’éclaircie effectuer ?  

• à quel coût, pour quel prix de vente des bois ?  

• comment sélectionner les arbres à potentiel ?  

• quelle diversité d’essences encourager ?  

• comment favoriser la biodiversité dans mes bois ?  

• que replanter après une coupe ?  

• Est-ce que je suis éligible à des aides et comment y accéder ?   
 
Cette visite ne vous engage pas. Vous restez entièrement maître de vos choix de gestion. 
Inès peut aussi vous mettre en contact avec un réseau de professionnels pour vous aider 
dans la gestion de vos bois et pour les travaux forestiers. Pour les propriétaires de petites 
parcelles, il peut être intéressant de se regrouper. Elle peut vous orienter vers d’autres 
propriétaires intéressés.    
  
Le programme Forêt d’Avenir est soutenu par le PETR Monts et Barrages qui regroupe 34 
communes et 3 communautés de communes et aussi le Centre National de la Propriété 
Forestière (CNPF), l’association L’Aubraie, le Parc Naturel Régional de Millevaches, le 
Conservatoire des Espaces Naturels de Nouvelle Aquitaine, le Groupement de 
Développement Forestier Monts et Barrages. 
ce programme a vu le jour grâce à un financement européen qui a permis d’embaucher une 
technicienne à plein temps salariée du CNPF et basée au PETR à Bujaleuf pour travailler sur 
le terrain avec les propriétaires forestiers. 
 
La Forêt un enjeu essentiel pour Monts et Barrages. La forêt couvre 40.000 ha soit plus de 
30% du territoire de Monts et Barrages. C’est un enjeu majeur à la fois économique, social 
et écologique. Économique pour produire le bois, une ressource renouvelable dont nous 

 



avons et aurons de plus en plus besoin. Social pour les emplois de la filière bois mais aussi 
pour de multiples activités pour les habitants et ceux qui visitent notre région 
(champignons, randonnée, chasse, bois de chauffage, etc). Et écologique car nos bois 
contribuent à la qualité des sols, des eaux, de la biodiversité et bien sûr au stockage de 
carbone.    
  
Pour une gestion durable de notre patrimoine forestier : Le Pays Monts et Barrages 
compte plus de 6.000 propriétaires forestiers avec une très grande majorité de petites 
propriétés de moins de 4 hectares. Les feuillus (chênes, châtaigniers, hêtres, etc.) et les 
forêts mixtes (feuillus et résineux) constituent encore près de 60% de nos forêts mais les 
plantations en monoculture de résineux (épicéas, douglas) se sont fortement développées 
ces dernières années. Valoriser des forêts diversifiées est un des objectifs du programme 
forêt d’avenir.  
      

La sylviculture mélangée à couvert continu (smcc):  
une alternative aux coupes rases  
  
L’Aubraie reçoit de plus en plus d’appels d’habitants, d’élus locaux se plaignant de la 
multiplication des coupes rases, elles défigurent les paysages et ruinent l’environnement, 
acidifications et tassements des sols pollutions des nappes phréatiques. Ces coupes rases 
suivies de replantation sont-elles la seule solution pour les propriétaires ? Il existe d’autres 
méthodes sylvicoles qui ont fait leur preuve en France et ailleurs en Europe ;  
La sylviculture à couvert continu est une solution intéressante pour les propriétaires qui 
veulent valoriser leur patrimoine et produire des bois de qualité tout en préservant 
l’environnement. A la différence de plantations d’arbres qui ont toutes le même âge et 
seront coupés la même année, la sylviculture à couvert continu permet de faire évoluer 
votre forêt par une amélioration constante du peuplement forestier et donc de la valoriser 
régulièrement à moindre cout …   
  
• Comment ça marche ?  

 -pas de plantations ni de coupes rases mais une amélioration continue de votre forêt  
-une sélection des arbres ayant le meilleur potentiel   
-des coupes d’éclaircie légères mais plus fréquentes que pour les champs de résineux 
-un couvert forestier diversifié avec une variété d’essences, d’âges et de diamètres  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



• Quels avantages ? 
 

 Pour le propriétaire forestier :  
-des conditions de sol et d’ambiance forestière très favorables à la croissance des arbres   
-diminution des risques liés au changement climatique grâce à la diversité des essences  
 
Pour la société dans son ensemble :   
-une forêt qui joue pleinement son rôle écologique … biodiversité, protection de la qualité 
des eaux, stockage de carbone, etc.  
-pas de coupe rase destructrice pour l’environnement et les sols   
-Attractivité de notre région : qualité des paysages et développement des activités en forêt 
(bois de chauffage, champignons, randonnées, etc.)   
  
Une sylviculture rentable  
-les coupes d’éclaircie plus fréquentes qu ’en sylviculture régulière  
-un capital forestier qui se valorise économiquement   
-des investissements réduits : pas de coûts de plantation, renouvellement par régénération 
naturelle (avec un gain de temps pour la maturité des arbres), travaux sylvicoles ciblés …    
 
 Points d'attention :  
La sylviculture mélangée à couvert continu demande une certaine technicité : un inventaire 

préalable, un marquage soigné, un suivi de l'évolution des peuplements, etc. La conversion 

en futaie irrégulière n'est pas instantanée et demande du temps. Le recours aux conseils 

d'un gestionnaire forestier professionnel est recommandé. Il est aussi utile de se regrouper 

à plusieurs propriétaires pour avoir des lots de bois économiquement rentables." 

 

• Pour en savoir plus 
 

Depuis 2018, la Forêt Irrégulière Ecole (FIE) en Lozère, produit de remarquables outils d'information et de 
formation sur les techniques de sylviculture permettant de produire des bois de qualité tout en préservant 
les ressources naturelles.   Lien avec le site de la FIE 
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://occitanie.cnpf.fr/foret-
irreguliere-ecole&ved=2ahUKEwj5k472rrOKAxW5UKQEHTUYPD4QFnoECBoQAQ&usg=AOvVaw3iUJIH-
Tz3zVUStT5qATN7  Une vidéo pour comprendre la Sylviculture mélangée à couvert continu (SMCC) et les 
travaux à réaliser dans une parcelle forestière.   
  

• Quels travaux mener en Sylviculture Mélangée à Couvert Continu ? 
  

On entend souvent dire que la sylviculture "régulière" c'est à dire le plus souvent les plantations de 
résineux suivies de coupes rases sont plus rentables économiquement pour le propriétaire. Pas si sûr! Dans 
le podcast ci-dessous, vous découvrirez une comparaison sérieuse de la valeur créée pour un propriétaire 
forestier entre sylviculture "régulière" et sylviculture mélangée à couvert continu (SMCC). Si l'on considère 
l'accroissement du volume et de la valeur du capital forestier sur la durée, la SMCC présente des avantages 
économiques et contribue à réduire les coûts et les risques.  

https://youtu.be/l612x1fYjIs?feature=shared  

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://occitanie.cnpf.fr/foret-irreguliere-ecole&ved=2ahUKEwj5k472rrOKAxW5UKQEHTUYPD4QFnoECBoQAQ&usg=AOvVaw3iUJIH-Tz3zVUStT5qATN7
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://occitanie.cnpf.fr/foret-irreguliere-ecole&ved=2ahUKEwj5k472rrOKAxW5UKQEHTUYPD4QFnoECBoQAQ&usg=AOvVaw3iUJIH-Tz3zVUStT5qATN7
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://occitanie.cnpf.fr/foret-irreguliere-ecole&ved=2ahUKEwj5k472rrOKAxW5UKQEHTUYPD4QFnoECBoQAQ&usg=AOvVaw3iUJIH-Tz3zVUStT5qATN7
https://youtu.be/t02brjvRsdc


Retour sur l’année 2024 : La Fête de la Forêt d’Avenir en images  
  
L’Aubraie a tenu à organiser une fête pour le lancement du programme forêt d’avenir au 
pays Monts et Barrages, financé par des fonds européens de mai 2024 à fin 2026.  
  
A cette occasion, nous avons réuni tous les partenaires du programme (PETR Monts et 
Barrages qui regroupe 34 communes et 3 communautés de communes, le Centre National 
de la Propriété Forestière (CNPF), l’association L’Aubraie, le Parc Naturel Régional de 
Millevaches, le Conservatoire des Espaces Naturels de Nouvelle Aquitaine, le Groupement 
de Développement Forestier Monts et Barrages) ainsi que les acteurs citoyens et 
professionnels pratiquant une gestion durable des forêts par une Sylviculture Mélangée à 
Couvert Continu (SMCC).  
  
Le programme complet est en pj.  
  
Pendant deux jours, plus de 500 personnes ont bravé une météo particulièrement difficile 
pour participer à la Fête Forêt d’Avenir organisée les 18 et 19 octobre 2024 à Eymoutiers. 
Cette rencontre a été un grand moment d’échanges… illustrées dans notre album photo:   
  
des animateurs partenaires de la fête ont pu faire découvrir la richesse des milieux forestiers au Mont (87120 
Eymoutiers), récemment acquis par le CEN.  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



les enfants du primaire d’Eymoutiers, les adolescents du collège de St Léonard et les jeunes adultes du lycée de 
Meymac ont pu assister à de nombreuses démonstrations, les chevaux de trait pour débarder le bois, l’élagage, le 
broyage… 
 

   

 
 
  
la scierie mobile a scié sur place des planches à partir de grumes issues des parcelles de la commune d’Eymoutiers et 
utilisées pour ses chantiers par l’association « atout bois »… de l’arbre à la planche puis à la construction en circuit 
court ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



25 stands de professionnels de la forêt et du bois ont accueilli les visiteurs de cet événement ouvert à tous les 
publics 
 

 
 

 
 
 
 un cycle de 5 conférences autour de la gestion forestière: des infos, des pistes de travail et des conseils aux élus et 
aux propriétaires, favorisant la mise en œuvre d’une sylviculture mélangée à couvert continu, qui permet à la fois la 
protection de la forêt et la production de bois. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



un lieu de rencontre avec 10 artistes présentant leurs œuvres d’inspiration forestière dans différentes essences de 
bois et autres matériaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



Échanges et partages dans le ventre  

de la Baleine du Mont, grande bergerie aménagée 

en lieu associatif. le 18 et 19 octobre elle a accueillit  

cet événement, unique et précurseur d’une forêt  

d’avenir dans notre région.  

 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec l'Association L’Aubraie, tous les partenaires du programme de le forêt d’avenir 

soutiennent le travail de notre animatrice Inès Mazalaigue : Tél : 06 59 34 15 19  

ines.mazalaigue@cnpf.fr , afin que le programme Forêt d’Avenir Monts et 

Barrages rassemble de nombreux propriétaires pour une forêt vivante, productive grâce 

au couvert continu. 

 

 Une Interview Portrait de Hans Kreusler, forestier Limousin:  
                      « Je ne suis pas le maître de la forêt, je suis son partenaire »  
 Hans Keuzler est gestionnaire forestier en Limousin. Depuis plus de 40 ans il conseille les 
propriétaires forestiers et met en œuvre une gestion à l'écoute de la forêt, à contre-courant 
des méthodes largement répandues basées sur la coupe rase et la plantation de résineux en 
monoculture. Au fil des ans, il est devenu une référence dans son métier.  
 "La forêt, c’est un éco-système d’êtres vivants qui vivent aux dépens et au profit de la 
forêt. Ce système est extrêmement complexe et nous ne mesurons pas à quel point, déjà 
parce qu’une énorme part de la vie se passe sous terre. On estime aujourd'hui que plus de 
la moitié des êtres vivants de la forêt vivent sous sa litière. La protection du sol, qui est la 
base de la biodiversité, est donc fondamentale."  
La suite à  lire sur La Relève et la Peste et sur le site de L'Aubraie  
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